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Accorder deux (2) contrats aux firmes Environnement       
routier NRJ inc. et 9304-9179 Québec inc. pour        
l'exploitation des lieux d’élimination de la neige       
Angrignon et Armand-Chaput dans les     
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période respective de 1 an et 4 ans avec une année de            
prolongation – Dépense totale de 3 937 967,33 $,         
taxes incluses (contrats 3 281 639,45 $, variations des         
quantités 492 245,92 $, contingences : 164 081,97 $)         
– Appel d’offres public 20-18275 (6 soumissionnaires). 
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Introduction 
La Commission permanente sur l’examen des contrats (CEC) s'assure de la conformité            
du processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux                 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le          
cas échéant, des améliorations au processus. 

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur             
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la             
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008). 

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par             
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et              
du conseil d’agglomération (CG11 0082). 

Mandat SMCE207711010 
Accorder deux (2) contrats aux firmes Environnement routier NRJ inc. et 9304-9179            
Québec inc. pour l'exploitation des lieux d’élimination de la neige Angrignon et            
Armand-Chaput dans les arrondissements de LaSalle et de        
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour une période respective de 1 an et 4 ans           
avec une année de prolongation – Dépense totale de 3 937 967,33 $, taxes incluses               
(contrats 3 281 639,45$, variations des quantités 492 245,92 $, contingences :            
164 081,97 $) – Appel d’offres public 20-18275 (6 soumissionnaires). 

À sa séance du 2 septembre 2020, le comité exécutif a mandaté la Commission              
permanente sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait aux             
critères d’examen ci-dessous : 

● Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel on observe                
que : 

o l'écart est de plus de 20% entre l'estimation interne effectuée pendant le            
processus d'appel d'offres et la soumission de l'adjudicataire (lot 2). 

Le 9 septembre dernier, les membres de la Commission ont étudié la conformité du              
processus d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos                
tenue en visioconférence, et ce, dans le contexte de la pandémie mondiale du             
coronavirus qui sévit depuis la mi-mars. Au cours de cette séance, les responsables du              
Service de la concertation des arrondissements ont pu présenter les différentes étapes            
franchies et répondre à toutes les questions des commissaires concernant deux contrats            
pour l'exploitation des lieux d’élimination de la neige Angrignon et Armand-Chaput dans            
les arrondissements de LaSalle et de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles. 

Puis, le Service a exposé les détails de la stratégie déployée dans le cadre de cet appel                 
d’offres, d’une durée de 28 jours et lancé en contexte de pandémie, à l’issue duquel               
quatre soumissions ont été reçues parmi les six entreprises s’étant procuré les            
documents d’appel d’offres. 

Le prix obtenu pour ce contrat est inférieur de 21,71% par rapport à l’estimation réalisée               
à l’interne, ce qui est favorable dans un marché de pénuries opérationnelles et le              
contexte de risques inhérents à la crise sanitaire. L’estimation était basée sur le prix              
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payé l’an dernier, majoré de 11 % pour tenir compte de l’impact de la courte durée de                 
ces contrats et des nouvelles exigences, telles que l’augmentation de la puissance des             
souffleuses et le critère d’expérience de cinq ans. Le service est d’avis que la firme               
Environnement routier NRJ inc. a soumis des prix plus que compétitifs afin de conserver              
ce contrat qu’elle exécute déjà depuis 2014 sur ce territoire qu’elle connaît très bien. 

Dans le cadre de ses délibérations, la Commission retient que le contexte a été              
favorable et ne peut que saluer l’obtention d’un prix avantageux pour la Ville pour ces               
deux territoires. 

Conclusion 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie             
les ressources Service de la concertation des arrondissements pour leurs interventions           
au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au conseil municipal : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil              
d’agglomération, en l’occurrence : 

● Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel on observe                
que : 

o l'écart est de plus de 20% entre l'estimation interne effectuée pendant le            
processus d'appel d'offres et la soumission de l'adjudicataire (lot 2). 

Considérant les renseignements soumis aux commissaires; 

Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier; 

Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce            
dossier; 

À l’égard du mandat SMCE207711010 qui lui a été confié, la Commission             
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du           
processus tenu dans le cadre de ce dossier. 
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